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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Instruments de musique
Question écrite n° 37404

Texte de la question

M Clement Theaudin appelle l'attention de M le ministre de la culture et de la communication sur l'avenir du
basson francais ainsi que sur l'avenir des musiciens professionnels ou amateurs qui le jouent. L'ensemble de
notre systeme pedagogique se developpe a partir du basson francais et pourtant des exemples recents tendent
a prouver qu'une priorite dans les recrutements est reservee aux bassonistes jouant du systeme allemand. Les
concours des operas de Nice et de Lyon sont par exemple reserves aux musiciens jouant du basson allemand.
L'administration du futur opera de la Bastille aurait aussi annonce son intention de n'utiliser que des bassons
allemands. Si cet etat de fait persistait, quel serait l'avenir de la lutherie francaise, de nos musiciens formes dans
nos conservatoires ? Il le remercie de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il compte prendre devant cette
situation.
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